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Regeste

OBLIGATION D'ENTRETIEN, ENFANT, MAJORITÉ{ÂGE}, MODIFICATION DES
CIRCONSTANCES, MESURE PROVISIONNELLE | 134 al. 2 CC, 285 CC, 286 al. 2 CC

Erwägungen

E. 1.1
L’appel est recevable contre les ordonnances de mesures provisionnelles (art. 308 al. 1 let. b
CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2008; RS 272]), dans les causes non
patrimoniales ou dont la valeur litigieuse au dernier état des conclusions devant l’autorité
inférieure est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). Les ordonnances de mesures
provisionnelles étant régies par la procédure sommaire selon l’art. 248 let. d CPC, le délai
pour l’introduction de l’appel et le dépôt de la réponse est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC).
Un membre de la Cour d’appel civile statue comme juge unique sur les appels formés
contre les décisions sur mesures provisionnelles et sur mesures protectrices de l’union
conjugale (art. 84 al. 2 LOJV [loi d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV
173.021]).

E. 1.2
Formé en temps utile contre une ordonnance de mesures provisionnelles par une partie qui a
un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC) et portant sur des conclusions
patrimoniales qui, capitalisées, sont supérieures à 10'000 fr., l’appel est recevable. Déposée
dans le délai imparti, la réponse est également recevable.

E. 2.1
L’appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour constatation inexacte des faits
(art. 310 CPC). L’autorité d’appel peut revoir l’ensemble du droit applicable, y compris les
questions d’opportunité ou d’appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d’office conformément au principe général de l’art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement l’appréciation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 5A_340/2021 du 16 novembre 2021
consid. 5.3.1 ; TF 4A_215/2017 du 15 janvier 2019 consid. 3.4). Vu l’application de la
procédure sommaire, le juge se prononce toutefois sur la base de la simple vraisemblance,
après une administration limitée des preuves (ATF 138 III 97 consid. 3.4.2 ; TF
5A_733/2020 du 18 novembre 2021 consid. 4.3.3), en se fondant sur les moyens de preuve
immédiatement disponibles (ATF 131 III 473 consid. 2.3 ; TF 5A_520/2021 du 12 janvier
2022 consid. 5.2.2.2). Il suffit donc que les faits soient rendus vraisemblables (ATF 130 III
102 consid. 2.2 ; TF 5A_71/2018 du 12 juillet 2018 consid. 4.2).

E. 2.2



S’agissant des questions relatives aux enfants, la maxime d'office s'applique, ce qui signifie
que le tribunal n’est pas lié par les conclusions des parties et qu’il peut s’en écarter (al. 296
al. 3 CPC). L’autorité d’appel ne peut toutefois pas aller au-delà de l’objet du litige tel que
porté en deuxième instance par les parties (ATF 137 III 617 consid. 4.5.2 et 4.5.3).

E. 2.3
L’art. 296 al. 1 CPC prévoit une maxime inquisitoire illimitée en ce qui concerne les
questions relatives aux enfants (TF 5A_245/2019 du 1 er juillet 2019 consid. 3.2.1 et les réf.
citées). Cela ne dispense toutefois pas les parties d’une collaboration active à la procédure
et d’étayer leurs propres thèses ; il leur incombe ainsi de renseigner le juge sur les faits de la
cause et de lui indiquer les moyens de preuves disponibles (ATF 140 III 485 consid. 3.3 ;
TF 5A_635/2018 du 14 janvier 2019 consid. 5.3 ; Juge unique CACI 6 avril 2023/149
consid. 2.2).

E. 2.4.1
Les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte que s'ils sont invoqués ou
produits sans retard (art. 317 al. 1 let. a CPC) et ne pouvaient pas être invoqués ou produits
en première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence
requise (art. 317 al. 1 let. b CPC), ces deux conditions étant cumulatives (TF 5A_451/2020
du 31 mars 2021 consid. 3.1.1 et les réf. citées). Toutefois, lorsque la procédure est soumise
à la maxime inquisitoire illimitée, les parties peuvent présenter des nova en appel même si
les conditions de cette disposition ne sont pas réunies (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1 ; TF
5A_582/2020 du 7 octobre 2021 consid. 4.1.4).

E. 2.4.2
L’appelant a produit une liasse de pièces – dont certaines sont nouvelles – à l’appui de son
appel, diverses pièces provenant de son dossier AI le 7 décembre 2023, ainsi que 5 pièces
nouvelles lors de l’audience du 5 février 2024. Ces pièces sont toutes recevables au vu de la
maxime inquisitoire illimitée applicable. Les faits qu’elles contiennent ont été intégrées aux
faits du présent arrêt dans la mesure de leur pertinence.

E. 3
Aux termes de l’art. 285 CC, la contribution d’entretien doit correspondre aux besoins de
l’enfant ainsi qu’à la situation et aux ressources de ses père et mère. L’entretien de l’enfant
est assuré par les soins, l’éducation et des prestations pécuniaires (art. 276 al. 1 CC). Les
parents veillent à couvrir ensemble, chacun selon ses facultés, ces trois composantes de
l’entretien, l’enfant ayant une prétention à un entretien convenable (art. 276 al. 2 CC). Selon
l'art. 285 al. 2 CC, dans sa teneur en vigueur depuis le 1er janvier 2017, la contribution
d'entretien sert aussi à garantir la prise en charge de l'enfant par les parents et les tiers.
Lorsque la prise en charge est assurée par l'un des parents (ou les deux), l'obligeant ainsi à
réduire son activité professionnelle, la contribution de prise en charge doit permettre de
garantir sa présence auprès de l'enfant (TF 5A_565/2022 du 27 avril 2023 consid. 4.2.1 ; TF
5A_968/2017 du 25 septembre 2017 consid. 6 et réf. cit.). A cet égard, la jurisprudence
considère que le parent qui prend en charge les enfants la plupart du temps doit exercer une
activité lucrative à un taux de 50 % dès la scolarisation obligatoire du plus jeune enfant, de
80 % dès son entrée au niveau secondaire et de 100 % dès la fin de sa seizième année. Il
n’est possible de s’éloigner de cette ligne directrice qu’au cas par cas et que pour des motifs
suffisants (TF 5A_384/2018 du 21 septembre 2018). Composent ainsi l’entretien
convenable de l’enfant les coûts directs générés par celui-ci et les coûts, indirects, liés à sa



prise en charge (ATF 144 III 377 consid. 7). Pour arrêter les contributions en droit de la
famille, il y a lieu de se fonder sur la méthode en deux étapes avec répartition de l’excédent,
sauf situations très particulières dans lesquelles son application ne ferait aucun sens, comme
le cas de situations financières exceptionnellement favorables (ATF 147 III 301 consid.
4.3 ; ATF 147 III 293 consid. 4.5 in fine ; ATF 147 III 265 consid. 6.6 in fine ; SJ 2021 I
316). L’entretien convenable n’étant pas une valeur fixe, mais une valeur dynamique
dépendant des moyens à disposition (ATF 147 III 265, déjà cité, consid. 5.4 et 7.2), dès que
les moyens financiers le permettent, l’entretien convenable doit être élargi à ce que l’on
nomme le minimum vital du droit de la famille. Le juge doit garder à l'esprit que la fixation
des revenus et des charges des parents et des coûts de l'enfant comporte toujours une
certaine approximation, les périodes déterminantes et les montants dus pouvant être
arrondis et simplifiés, l'important étant que, sur l'ensemble de la période pendant laquelle
l'enfant est à la charge de ses parents, il soit mis au bénéfice de l'entretien qui lui est
nécessaire et que ses parents sont en mesure de lui apporter (TC FR 101 2022 223 du 9
janvier 2023). Par ailleurs, les revenus et charges des parties vont inévitablement évoluer,
de sorte que le juge ne doit pas se livrer à un calcul de la pension au franc près, voire au
centime près, étant entendu qu'il ne doit pas non plus perdre de vue qu'il est illicite de porter
atteinte au minimum vital des poursuites du débirentier (TC FR 101 2022 365 du 30 janvier
2023).

E. 4.1
L’appelant conteste le point du départ des nouvelles pensions fixées, qui prenait effet
uniquement une fois l’ordonnance « définitive et exécutoire », faisant valoir qu’elle
protégeait injustement l’intimée et viderait de sa substance la nature et l’essence même des
mesures provisionnelles.

E. 4.2
Lorsque le motif pour lequel la modification est demandée se trouve déjà réalisé au moment
de la requête, il ne se justifie normalement pas, du point de vue de l'équité, de faire remonter
l'effet de la modification à un autre moment. En effet, le créancier de la contribution doit
tenir compte d'un risque de réduction ou de suppression dès l'ouverture de la requête. Selon
les circonstances, le juge peut retenir, en usant de son pouvoir d'appréciation, une date
postérieure au dépôt de la requête, par exemple le jour du jugement, notamment lorsque la
restitution des contributions accordées et utilisées pendant la durée de la procédure ne peut
équitablement être exigée. Cette dernière situation suppose que le créancier, sur la base
d'indices objectivement sérieux, ait pu compter pendant la durée de la procédure avec le
maintien du jugement d'origine ; il s'agit ainsi d'un régime d'exception (TF 5A_894/2010 du
15 avril 2011 consid. 6.2., RSPC 2011 p. 315 ; TF 5A_685/2018 du 15 mai 2019 consid.
5.3.4.1, FamPra.ch 2019 p. 948; TF 5A_539/2019 du 14 novembre 2019 consid. 3.3 ; TF
5A_694/2020 du 7 mai 2021 consid. 3.5.2).

E. 4.3
En l’espèce, la fin du concubinage de l’appelant et l’entrée en apprentissage de L.________,
motifs qui ont été à l’origine de l’entrée en matière sur la modification des pensions à titre
provisionnel, sont des faits qui étaient déjà réalisés au moment du dépôt de la requête le 27
février 2023. A cela s’ajoute que l’appelant était sans emploi depuis le mois d’août 2021. La
décision du premier juge de modifier les pensions uniquement une fois son entrée en force
n’est pas justifiée. Cela est d’autant plus le cas que l’intimée pouvait s’attendre à une baisse



des pensions au moment de la requête. Ce grief doit ainsi être admis.

E. 5.1
L’appelant reproche également à la première juge d’avoir considéré qu’il était de suite apte
à travailler à plein temps. Il lui fait grief de ne pas avoir tenu compte du fait qu’il était
toujours en incapacité de travail à hauteur de 50%, comme cela résulterait des certificats
médicaux (pièces 3002 et 3003), des décomptes d’indemnités perte de gain et du dossier de
l’ORP (pièce 52) produits. L’appelant soutient par ailleurs que ses maux seraient plus larges
que ceux retenus, la juge ayant reproduit de manière incomplète les rapports médicaux dans
les faits de l’ordonnance et omettrait les éléments en faveur d’une incapacité de travail. A
cet égard, il se réfère en particulier aux rapports de sa psychiatre et à ceux du Dr [...] des 7
décembre 2022 et 23 janvier 2023, qui feraient également état d’une incapacité à résister au
stress ou à un surcroît de travail, d’une grande irritabilité sur le plan psychique, ainsi que de
problèmes physiques au dos et aux épaules. Il fait également valoir que les traitements
médicaux réguliers dont il avait besoin l’empêchaient quoi qu’il en soit de travailler à temps
complet. L’appelant conteste encore avoir fait preuve de mauvaise volonté dans la reprise
d’une activité lucrative. Il relève en substance que son stage à [...] avait mal débuté au motif
que son chef avait exigé de lui qu’il vide un camion plein de sacs malgré sa limitation à
porter des charges, qu’il avait d’ailleurs débuté un nouveau stage auprès de cet organisme et
qu’il bénéficiait d’un certificat de travail positif de son stage auprès de [...]. En outre, le
nouveau stage qui était prévu chez [...] démontrerait qu’il avait encore besoin de telles
mesures et qu’il lui fallait encore du temps avant qu’il puisse être réinséré
professionnellement. En définitive, l’ensemble des circonstances commanderaient de retenir
selon lui une capacité de travail de 50% au maximum dès l’été 2024. A titre subsidiaire,
l’appelant conteste le montant du revenu hypothétique retenu par la première juge. Il
soutient à cet égard, en substance, qu’il serait injustifié que ce montant soit plus élevé que
son dernier emploi, que le salaire imputé ne tiendrait pas compte d’un abattement de salaire
qu’il faudrait fixer au moins à 30% en raison de ses limitations fonctionnelles impliquant
une baisse de rendement et que sans formation de base et sans possibilité de lire le français,
il ne pourrait pas trouver un poste dans une usine. Selon lui, il convenait au contraire de
prendre compte l’orientation prise dans sa réinsertion professionnelle, soit l’activité de
chauffeur-livreur, dont il a produit un certificat de stage, et qui lui rapporterait tout au plus
3'600 fr. par mois, ou éventuellement un poste de caissier dans un supermarché en raison de
son caractère moins pénible, qui lui rapporterait entre 3'500 fr. et 3'800 francs.

E. 5.2.1
Pour fixer la contribution d'entretien, le juge doit en principe tenir compte du revenu effectif
des parties (ATF 143 III 233 consid. 3.2 ; ATF 137 III 102 consid. 4.2.2.2 ; pour le tout TF
5A_600/2019 du 9 décembre 2020 consid. 5.1.1). Il peut toutefois imputer à l'une comme à
l'autre un revenu hypothétique supérieur. Le motif pour lequel il a été renoncé à un revenu,
ou à un revenu supérieur, est, dans la règle, sans importance. En effet, l'imputation d'un
revenu hypothétique ne revêt pas un caractère pénal. Il s'agit simplement d'inciter la
personne à réaliser le revenu qu'elle est en mesure de se procurer et – cumulativement –
dont on peut raisonnablement exiger d'elle qu'elle l'obtienne afin de remplir ses obligations,
respectivement de pourvoir à son propre entretien (ATF 143 III 233 consid. 3.2 ; ATF 137
III 102 consid. 4.2.2.2 ; TF 5A_71/2019 du 20 avril 2020 consid. 3.2.3). En effet, s'agissant
de l'obligation d'entretien d'un enfant mineur, les exigences à l'égard des père et mère sont
plus élevées, en particulier lorsque la situation financière est modeste, de sorte que les



parents doivent réellement épuiser leur capacité maximale de travail et ne peuvent pas
librement choisir de modifier leurs conditions de vie si cela a une influence sur leur capacité
à subvenir aux besoins de l'enfant mineur (ATF 137 III 118 consid. 3.1; TF 5A_946/2018
du 6 mars 2019 consid. 3.1 et réf. cit.). Lorsque le juge entend tenir compte d'un revenu
hypothétique, il doit examiner successivement deux conditions. Tout d'abord, il doit
déterminer si l'on peut raisonnablement exiger d'une personne qu'elle exerce une activité
lucrative ou augmente celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état
de santé ; il s'agit d'une question de droit. Lorsqu'il tranche celle-ci, le juge ne peut pas se
contenter de dire, de manière toute générale, que la personne en cause pourrait obtenir des
revenus supérieurs en travaillant ; il doit préciser le type d'activité professionnelle qu'elle
peut raisonnablement devoir accomplir (TF 5A_690/2019 du 23 juin 2020 consid. 4.3.1 ;
TF 5A_461/2019 du 6 mars 2020 consid. 3.1, FamPra.ch 2020 p. 488 ; TF 5A_99/2011 du
26 septembre 2011 consid. 7.4.1). Ensuite, le juge doit établir si la personne a la possibilité
effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut en retirer, compte tenu
des circonstances subjectives susmentionnées, ainsi que du marché du travail ; il s'agit là
d'une question de fait (ATF 143 III 233 consid. 3.2 ; ATF 137 III 118 consid. 2.3 ; TF
5A_890/2020 du 2 décembre 2020 consid. 6.2 ; TF 5A_254/2019 du 18 juillet 2019 consid.
3.1).

E. 5.2.2
Une incapacité de travail durable, telle qu'attestée par des certificats médicaux, peut, selon
les circonstances, suffire à admettre que l'intéressé ne peut effectivement pas trouver un
emploi. Toutefois, le dépôt de n'importe quel certificat médical ne suffit pas à rendre
vraisemblable une incapacité de travail alléguée. En effet, du point de vue procédural, le
certificat médical constitue une allégation de partie (TF 8C_619/2014 du 13 avril 2014
consid. 3.2.1), à l’instar d’une expertise privée (ATF 141 III 433 consid. 2.6, SJ 2016 I
162). Lorsqu’elle est contestée avec la précision requise, l’allégation de partie doit être
prouvée. Comme l’allégué de partie, le certificat médical peut, en lien avec des indices
étayés par tous moyens de preuve, apporter la preuve. Le tribunal ne saurait cependant se
fonder sur un certificat médical dûment contesté comme seul moyen de preuve (Juge unique
CACI 28 mai 2024/235 ; CACI 14 février 2024/66 ; CACI 21 novembre 2017/533).
L’élément déterminant pour la valeur probante d’un rapport médical n’est ni son origine ni
sa désignation, mais son contenu. Il importe notamment que la description des interférences
médicales soit claire et que ses conclusions soient bien motivées (TF 5A_266/2017 du 29
novembre 2017 consid. 6.3 ; TF 4A_318/2016 du 3 août 2016 consid. 6.2 ; TF
4A_481/2014 du 20 février 2015 consid 2.4.1). Une attestation médicale qui relève
l’existence d’une incapacité de travail sans autres explications n’a ainsi pas une grande
force probante (TF 5A_239/2017 du 14 septembre 2017 consid. 2.4, FamPra.ch 2018 p. 212
; sur le tout : TF 5A_584/2022 du 18 janvier 2023 consid. 3.1.2). En ce qui concerne les
rapports établis par un médecin traitant, le juge doit prendre en considération le fait que ce
médecin peut être enclin, en cas de doute, à prendre parti pour son patient en raison de la
relation de confiance nouée avec ce dernier (ATF 125 V 351 consid 3 ; TF 4A_318/2016
précité consid. 6.2 ; TF 4A_481/2014 précité consid. 2.4.1). Cela ne justifie cependant pas
en soi d'évincer tous les avis émanant des médecins traitants. Il faut effectuer une
appréciation globale de la valeur probante du rapport du médecin traitant au regard des
autres pièces médicales (ATF 125 V 351 consid. 3b/cc ; sur le tout : TF 5A_799/2021 du 12
avril 2022 consid. 3.2.2).



E. 5.3.1
En l’espèce, du 1 er mars au 31 août 2023, l’appelant a perçu un revenu effectif de 4'064 fr.
net par le versement d’indemnités de chômage à 50% et d’indemnités pour perte de gain à
50%. Depuis le 1 er septembre 2023, il perçoit le Revenu d’insertion. Le premier juge a
toutefois considéré qu’il disposait désormais d’une pleine capacité de travail qui justifiait de
lui imputer un revenu hypothétique sans délai, soit dès l’entrée en force de l’ordonnance
datée du 15 septembre 2023. Ce faisant, il n’a pas fixé – à tort comme on l’a vu plus haut
(consid. 3) – le revenu de l’appelant à partir du 1 er mars 2023.

E. 5.3.2
L’appelant se prévaut tout d’abord des certificats médicaux établis par sa psychiatre, dont il
ressort qu’il aurait été en incapacité de travail à 50% du 1 er février au 30 septembre 2023.
Provenant de la psychiatre-traitante de l’appelant, ces documents ne constituent toutefois
qu’une allégation de partie. Dans la mesure où ils ne sont pas motivés et sont infirmés par
d’autres documents médicaux détaillés, il se justifie ici de nier leur valeur probante. Dans
son rapport du 9 mars 2023, cette même médecin a d’ailleurs indiqué que le pronostic de
réadaptation était favorable si l’activité était bien ciblée. S’agissant de l’assurance-perte de
gain, qui a versé de indemnités entre le 1 er mars et le 31 août 2023, on ne sait pas sur la
base de quelles pièces elle a rendu sa décision, qui ne lie par ailleurs aucunement les
autorités judiciaires. Dans la mesure où l’appelant était inscrit à 50% au chômage, on ne
voit par ailleurs pas en quoi le dossier de l’ORP pourrait lui venir ici en aide. L’appelant ne
le précise d’ailleurs pas. Cela étant, il apparaît que les médecins ne sont pas tous d’accord
sur le point de savoir si l’appelant pouvait se voir attribuer une pleine capacité de travail dès
le 1 er mars 2023. Le dossier laisse apparaît que le Dr [...] considérait déjà le 7 septembre
2022 que l’appelant était apte à 100%, malgré certaines limitations fonctionnelles. Il faut
considérer que ce médecin généraliste a une large connaissance du dossier de l’appelant et
que dans la mesure où son rapport ne va pas dans le sens de son patient, il n’y a pas de
raison d’émettre une réserve en raison du lien qui unit ce médecin à l’appelant. Cette
conclusion a par ailleurs été confirmée par le Dr [...] le 19 février 2023 dans un rapport
destiné à l’AI. En dépit de l’avis du médecin-chef du Centre médical de [...] du 1 er février
2023, selon lequel il fallait encore laisser quelques mois à l’appelant pour retrouver une
pleine capacité de travail, il convient de retenir que l’appelant disposait d’une pleine
capacité de travail à tous les moins dès le début du mois de janvier 2023. Enfin,
contrairement à ce que soutient l’appelant, il n’y a pas lieu de remettre en cause les
conclusions du rapport AI du 20 janvier 2023, selon lesquelles l’intéressé ne déployait pas
tous les efforts qui pouvaient être attendus de lui pour trouver une activité adaptée à ses
capacités physiques, la mauvaise volonté relevée ne se fondant pas exclusivement sur son
refus de porter des sacs [...]. Si l’on peut se réjouir des efforts fournis par la suite par
l’appelant, cela ne change toutefois rien au fait que sa mauvaise volonté initiale a très
vraisemblablement retardé les effets positifs escomptés des mesures AI. Dans ces
conditions, on doit admettre que les traitements médicaux postérieurs au 1 er mars 2023
n’auraient pas dû empêcher l’appelant d’exercer une activité lucrative à 100%. Quant au
reproche fait au premier juge de ne pas avoir pris en compte l’ensemble de ses limitations, il
apparaît là aussi sans fondement, dès lors que son incapacité de résister au stress, ses
difficultés à gérer le surcroît de travail et sa grande irritabilité ont été pris en compte dans le
choix d’un métier qui ne met pas en relation l’appelant avec la clientèle. Quant aux
différentes douleurs physiques dont il se prévaut, elles ont été prises en compte en tant que



limitations fonctionnelles à soulever des charges de plus de dix kilos. Ainsi, il convient de
considérer que l’on pouvait raisonnablement exiger de l’appelant qu’il exerce une activité
lucrative à 100% à tout le moins à partir du 1 er mars 2023, date à partir de laquelle il a
conclu à la réduction des pensions, l’amélioration de son état de santé depuis novembre
2022 lui laissant suffisamment de temps pour trouver un emploi au plus tard à cette date.
Comme on l’a vu plus haut (cf. consid. 3.2.1 ci-avant), cela s’avère être d’autant plus le cas
que la situation financière des parties est modeste.

E. 5.3.3
Quant à la contestation, à titre subsidiaire, du montant du revenu hypothétique, il faut
relever que le salaire de sa précédente activité, qui s’élevait à 4'505 fr. 80, 13 e salaire
compris, est en réalité très proche du salaire hypothétique retenu à hauteur de 4'601 fr. 05
retenu par le premier juge, de sorte qu’il n’y a pas d’incohérence à cet égard. Ensuite,
l’activité professionnelle d’ouvrier non-qualifié dans le domaine de l’industrie alimentaire
ou chimique a été sélectionnée par le premier juge pour tenir compte des limitations
fonctionnelles de l’appelant. On ne saurait ainsi déduire que ces limitations provoqueraient
un déficit de rendement. Enfin, un poste d’ouvrier non-qualifié ne requiert pas de formation
de base, ni la lecture du français. Dans la mesure où l’appelant n’a pas allégué avoir
recherché activement un poste dans les domaines qu’il mentionne et n’a pas produit de
pièces à cet égard, il n’y a pas lieu de prendre en compte les activités qu’il mentionne, cela
d’autant que les revenus prévisibles des activités de chauffeur-livreur et de caissier ne lui
permettraient vraisemblablement pas de couvrir l’entretien de ses enfants. Partant, ce grief
doit également être rejeté.

E. 6.1
L’appelant conteste ensuite ses charges telles qu’elles ont été retenues par le premier juge. Il
soutient qu’il conviendrait de tenir compte de 250 fr. à titre de frais de droit de visite qu’il
exerçait de manière élargie sur son fils [...], 450 fr. de frais de déplacements pour ses
rendez-vous médicaux réguliers à Monthey et à Lavey-les-Bains, 350 fr. à titre de frais de
déplacements hypothétiques dès lors qu’en l’absence d’usine sur son lieu de domicile à [...]
et 235 fr. de frais de repas hypothétiques.

E. 6.2
Le Tribunal fédéral considère que les frais d’exercice du droit de visite font partie du
minimum vital au sens du droit de la famille (ATF 147 III 265 consid. 7.2 ; TF
5A_803/2021 du 18 mars 2022 consid. 3.1). Dès lors, il ne saurait être question de retenir,
dans le minimum vital LP du parent non gardien, un montant dépassant les frais absolument
nécessaires à l’exercice du droit de visite, à savoir les frais de déplacement et de nourriture,
de l’ordre de 5 fr. par jour et par enfant (Juge unique CACI 22 septembre 2023/386 consid.
9.4.5.2 ; CACI 27 juillet 2022/389 consid. 4.1.1 ; Juge unique CACI 16 septembre
2022/470 consid. 10.2 et réf. cit.). Un montant qui s’élève en principe à 150 fr./mois peut en
revanche être pris en compte dans le minimum du droit de famille, si les moyens financiers
le permettent (Juge unique CACI 22 septembre 2023/383 consid. 4.3.1.4.1 ; Juge unique
CACI 16 septembre 2022/470, JdT 2022 III 165 note Colombini). En l’espèce, c’est à tort
que le premier juge n’a pas retenu un montant de 40 fr. par mois dans son minimum vital
LP pour l’exercice du droit de visite sur [...]. Pour le reste, les arguments de l’appelant sur
ce point ne convainquent pas. La convention des parties ne prévoit en effet pas un droit de
visite élargi et le fait que l’appelant récupère son fils chez la maman de jour deux fois par



semaine pour le rendre à la mère à 19h00 ne saurait justifier une augmentation de ce forfait.
En outre, comme on le verra plus loin, la situation financière est limitée au minimum vital
LP, de sorte qu’il convient de se limiter au montant de base de 40 francs.

E. 6.3
En ce qui concerne le montant des frais de déplacements pour les rendez-vous médicaux,
leur quotité alléguée à hauteur de 450 fr. n’est nullement motivée. On ne sait ainsi pas si ce
montant correspond à un abonnement pour une zone de transports publics, à des billets de
train pris individuellement ou au coût de trajet effectués en voiture. Quoiqu’il en soit, vu
l’évolution positive de son état de santé, il convient de considérer qu’il n’a plus besoin de
bénéficier de soins réguliers depuis le 1 er mars 2023.

E. 6.4
L’appelant fait encore valoir des frais hypothétiques de déplacements par 350 fr. et de repas
par 150 fr. par mois. Il n’explique toutefois pas comment il parvient à ces montants. En
dépit de ce que retient la décision, il convient de considérer que le montant de 150 fr. retenu
à titre de recherche d’emploi ne se justifie pas lorsque l’on impute un revenu hypothétique à
une partie (CACI 2021/359 du 23 juillet 2021 consid. 5). En revanche, il se justifie de tenir
compte des charges hypothétiques qui seront nécessaires à l’acquisition de ce revenu,
comme les frais de transport ou de repas (CACI 2021/10 du 8 janvier 2021 consid. 9.4 et
9.5). Compte tenu du revenu hypothétique qui a été imputé à l’appelant, ses frais
professionnels de repas et de déplacement ne peuvent être évalués que de façon purement
fictive. En habitant à [...], on peut admettre, avec l’appelant, que la probabilité de trouver un
emploi d’ouvrier non-qualifié sur son lieu de domicile n’est pas évidente. Sur la base de
cette présomption, il apparaît tout d’abord équitable de tenir compte, dans ses charges, de
frais de repas forfaitaires pour un montant de 10 fr. par jour, comme cela a été retenu pour
l’intimée. Multipliés par le nombre de jour mensuel moyen de 21,7 jours, ces frais peuvent
être retenus à hauteur de 217 francs par mois. Quant aux déplacements, on tiendra compte,
en équité, d’un montant estimé à 200 fr. par mois, qui correspond à un abonnement Mobilis
pour six zones (montant de 198 fr. obtenu sur le site www.mobilis-vaud.ch/fr/tarifs/). Un tel
abonnement permet en effet de se rendre de [...] à Crissier ou de [...] à Monthey, ce qui
apparaît couvrir un rayon suffisamment grand pour trouver un emploi. En lien avec le grief
précédent (cf. consid. 6.3), on peut d’ailleurs considérer qu’un tel abonnement permettra
vraisemblablement aussi à l’appelant de se rendre chez le médecin, certes pour autant que
ces derniers se situent dans les zones choisies. Ce grief doit ainsi être partiellement admis.

E. 7
On constate que des frais d’assurance perte de gain ont été pris en compte dans les charges
de l’appelant à raison de 155 fr. 75.  Or, à partir du moment où une personne a un statut
d’employé, une telle assurance n’est manifestement pas indispensable. Si ce montant
correspondait bien à une charge effective pour l’appelant jusqu’au 31 août 2024, il faut
admettre qu’elle n’était nécessaire que jusqu’à fin février 2023, date à partir de laquelle son
incapacité de travail a pris fin et un revenu hypothétique lui a été imputé. Il convient dès
lors de la supprimer d’office.

E. 8.1
L’appelant soutient encore que les revenus de L.________, tirés de son apprentissage,
actuellement de 972 fr. 95, couvriraient déjà l’entier de ses charges courantes, de sorte
qu’aucune pension ne devraient lui être allouée. Cela serait d’autant plus le cas qu’il



percevait des allocations familiales de 420 fr. au lieu des 400 fr. retenues. En outre,
l’appelant soutient que cet enfant ayant atteint sa majorité en mars 2024, les conditions du
versement d’une pension ne seraient plus remplies à partir de cette date au vu de sa propre
situation financière, même à considérer qu’un revenu hypothétique lui soit imputé.

E. 8.2
En ce qui concerne le montant des allocations familiales, là encore, l’appelant ne motive pas
son point de vue. Les allocations familiales s’élèvent pour une fratrie de deux enfants à 300
fr. par enfant et à 400 fr. pour les jeunes en formation, puis dès le 3 e enfant, à 340 fr. et à
440 fr. pour les jeunes en formation (art. 3 de la loi vaudoise d'application de la loi fédérale
sur les allocations familiales et sur des prestations cantonales en faveur de la famille du 23
septembre 2008 ; LVLAFam ; BLV 836.01 ; www.vd.ch/allocations-familiales). Ainsi, les
allocations familiales retenues par le premier juge à hauteur de 400 fr. pour L.________ et
de 300 fr. pour A.________ apparaissent correctes.

E. 8.3.1.1
La prise en compte des ressources de l'enfant ne libère en principe que partiellement les
père et mère de leur obligation, les montants touchés étant en général insuffisants pour
couvrir l'entier des besoins de l'enfant. Une décharge totale des parents ne se justifie en
principe que si la situation économique de l'enfant est sensiblement plus confortable
(Meier/Stettler, Droit de la filiation, 6 e éd, n. 1603 p. 1044). Le revenu de l’enfant ne doit
être ainsi pris en compte que dans la mesure où l'on peut raisonnablement l'attendre de lui
(art. 276 al. 3 CC). Le caractère raisonnable est déterminé en comparant d'une part la
capacité contributive des parents et de l'enfant et d'autre part l’étendue des prestations des
parents et les besoins de l'enfant (TF 5A_513/2020 du 14 mai 2021 consid. 4.3). En d'autres
termes, la mesure dans laquelle le revenu de l'enfant est pris en compte dépend des
circonstances du cas individuel et l’autorité cantonale dispose d’un pouvoir d’appréciation
(TF 5A_129/2019 du 10 mai 2019 consid. 9.3). A titre d’exemple, s'agissant de la prise en
compte des revenus de l'enfant, le Tribunal fédéral a imputé dans un cas la paie d'apprenti à
raison de 50% la première année, 60% la deuxième année et 100% la troisième année (TF
5C.106/2004 du 5 juillet 2004, cité par Meier/Stettler, loc. cit., note infrapaginale 1999 ; TF
5A_664/2015 du 25 janvier 2016 consid. 4.1), mais a jugé dans un autre cas qu’une
imputation des 2/3 pour toute la période d’apprentissage ne procédait pas d’un abus du
pouvoir d’appréciation (TF 5A_664/2015 précité consid. 4.2, FamPra.ch 2016 p. 519). La
pratique fribourgeoise estime qu’il se justifie en général de retenir, sous réserve de situation
particulière, une participation de l’enfant majeur à hauteur de 30% de ses revenus
(notamment TC FR 101 2021 429 du 17 mai 2022 consid. 3.4). Il est arrivé à la Cour
d’appel vaudoise de retenir une participation de 50% (CACI 2021/425 du 2 septembre 2021
consid. 7.3).

E. 8.3.1.2
Les conditions permettant l’octroi d’une contribution d’entretien à un enfant majeur sont
plus strictes que pour un enfant mineur ou un (ex-) époux. On ne peut ainsi exiger d’un
parent qu’il subvienne à leur entretien que si, après versement de cette contribution, le
débiteur dispose encore des ressources lui permettant de couvrir son minimum vital élargi
du droit de la famille (ATF 147 III 265 consid. 7.2, SJ 2021 I 316 ; TF 5A_507/2020 du 3
mars 2021 consid. 7.5.1). Le Tribunal fédéral a considéré qu'aucune participation au loyer
ne doit être retenue si l'enfant majeur doit s'entretenir seul avec un salaire de 1'000 fr. (TF



5C.45/2006 du 15 mars 2006, consid. 3.6).

E. 8.3.2
Compte tenu du fait que L.________ paie les cotisations sociales depuis le 1 er janvier
2023, le revenu net d’apprenti de celui-ci pour la période en cause – soit à compter du 1 er
mars 2023 – s’élève à 707 fr. 80 jusqu’au 30 juin 2023, à 979 fr. 95 du 1 er juillet 2023 au
31 décembre 2023, à 928 fr. du 1 er janvier 2024 au 30 juin 2024, puis à 1'173 fr. 70,
comme cela a été retenu par le premier juge et qui n’est pas contesté. Comme L.________
est devenu majeur dans courant du mois de mars 2024 et que ce fait a des conséquences sur
sa contribution d’entretien, il conviendra ci-après de distinguer deux périodes, l’une au 1 er
mars 2023 au 31 mars 2024 et l’autre qui court à partir du 1 er avril 2024. La prise en
compte du revenu de l’enfant sera examinée ci-après au regard de la situation financière des
parties pour chacune de ses deux périodes.

E. 9.1
En définitive, l’appel est partiellement admis. Les chiffre I et II de l’ordonnance seront ainsi
réformés en ce sens que les contributions d’entretien en faveur de L.________ seront fixées
à 290 fr. du 1 er mars 2023 au 31 mars 2024 et celles en faveur d’A.________ à 810 fr., du
1 er mars 2023 au 31 mars 2024, puis à 1’100 fr. dès le 1 er avril 2024.

E. 9.2
Vu le sort de l’appel, les frais judiciaires de deuxième instance, fixés à 600 fr. art. 65 al. 2
TFJC ; Tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), seront mis
par 450 fr. (soit 3/4) à la charge de l’appelant et par 150 fr. (soit 3/4) à la charge de
l’intimée (art. 106 al. 2 CPC).

E. 9.3.1
Le conseil d’office a droit au remboursement de ses débours et à un défraiement équitable,
qui est fixé en considération de l’importance de la cause, de ses difficultés, de l’ampleur du
travail et du temps qu’il y a consacré ; le juge apprécie l’étendue des opérations nécessaires
pour la conduite du procès et applique un tarif horaire de 180 fr. s’agissant d’un avocat et de
110 fr. s’agissant d’un stagiaire (art. 2 al. 1 let. a et b RAJ [règlement du 7 décembre 2010
sur l’assistance judiciaire en matière civile ; BLV 211.02.3]). Les débours du conseil
commis d’office sont fixés forfaitairement à 2% du défraiement hors taxe en deuxième
instance judiciaire (art. 3bis al. 1 RAJ).

E. 9.3.2
Me François Gillard, conseil d’office de l'appelant jusqu’au 28 juin 2024, a indiqué dans sa
liste d’opérations produite le 12 août 2024 avoir consacré 12 heures au dossier (6h45 en
2023 et 5h15 en 2024).  Ce décompte peut être admis. Partant, l’indemnité d’office
s’élèvera à 2'160 fr., auxquels il convient d’ajouter des débours par 43 fr. 20 (2% ; soit 24
fr. 30 pour 2023 et 18 fr. 90 pour 2024), les frais de vacation par 120 fr. (2024), ainsi que la
TVA à 7,7% par 95 fr. 45 (2023) et à 8,1% par 87 fr. 80 (2024), soit à 2'506 fr. 45 au total.
Me Aba Neeman a été désigné nouveau défenseur d’office de l’appelant le 28 juin 2024,
soit bien après que la cause ait été gardée à juger. Partant, il se justifie de renoncer à lui
allouer une quelconque indemnité.

E. 9.3.3



Me Claude Kalbfuss, conseil d’office de l'intimée, a indiqué par courrier du 26 juillet 2024
qu’il laissait le soin au Tribunal de fixer son indemnité d’office. L’art. 3 al. 2 RAJ prévoit
qu’en l’absence de liste des opérations, le défraiement est fixé équitablement sur la base
d’une estimation des opérations nécessaires pour la conduite du procès. En l’espèce,
l’activité déployée en appel par le conseil d’office de l’intimée peut être estimée à 10 heures
(5 heures en 2023 et 5 heures en 2024). Partant, au tarif horaire de 180 fr., l’indemnité de
Me Kalbfuss doit être arrêtée à 1'800 fr. (10 x 180 fr.), montant auquel il convient d’ajouter
des débours par 36 fr. (2% de 1'800 fr., soit 18 fr. en 2023 et 18 fr. en 2024), les frais de
vacation par 120 fr. (2024), ainsi que la TVA à 7,7% par 70 fr. 70 (2023) et à 8,1% par 84
fr. 10 (2024), soit à 2'110 fr. 80 au total.

E. 9.3.4
Les bénéficiaires de l’assistance judiciaire sont tenus au remboursement des frais judiciaires
et de l’indemnité à leurs conseils d’office mis provisoirement à la charge de l’Etat, dès
qu’ils seront en mesure de le faire (art. 123 CPC). Il incombe à la Direction du
recouvrement de la Direction générale des affaires institutionnelles et des communes de
fixer le principe et les modalités de ce remboursement (art. 39a du Code du 12 janvier 2010
de droit privé judiciaire vaudois [CDPJ ; BLV 121.02]).

E. 9.4
L’assistance judiciaire ne dispense toutefois pas du versement de dépens à la partie adverse
(art. 122 al. 1 let. d CPC). Compte tenu du sort de l’appel, il convient d’astreindre l’appelant
à verser au conseil de l’intimée des dépens réduits qui seront fixés à 1'700 fr. (3'400 fr. x
[3/4 – 1/4]). Par ces motifs, le juge unique de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel
est partiellement admis. II. Les chiffres I et II de l’ordonnance sont réformés comme il suit :
I. dit que T.________ contribuera à l’entretien de son fils L.________, né le [...] 2006, par
le régulier versement, d’avance le premier de chaque mois, en mains de C.________, d’une
contribution d’entretien de 290 fr. (deux cent nonante francs) par mois du 1 er mars 2023 au
31 mars 2024, éventuelles allocations formation en sus. II. dit que T.________ contribuera
à l’entretien de son fils A.________, né le [...] 2013, par le régulier versement, d’avance le
premier de chaque mois, en mains de C.________, d’une contribution d’entretien de 810 fr.
(huit cent dix francs) par mois du 1 er mars 2023 au 31 mars 2024, puis de 1’100 fr. (mille
cent francs) par mois dès le 1 er juillet 2024. L’ordonnance est confirmée pour le surplus.
III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr., à la charge de l’appelant
T.________ par 450 fr. (quatre cent cinquante francs) et à la charge de l’intimée
C.________ par 150 fr. (cent cinquante francs), sont laissés provisoirement à la charge de
l’Etat. VI. L’appelant T.________ doit verser à Me Claude Kalbfuss, conseil d’office de
l’intimée C.________, la somme de 1'700 fr. (mille sept cents francs) à titre de dépens
réduits. VII. L’indemnité de Me François Gillard, conseil d’office de T.________, est
arrêtée à 2'506 fr. 45 (deux mille cinq cent six francs et quarante-cinq centimes), débours et
TVA compris. VIII. L’indemnité de Me Claude Kalbfuss, conseil d’office de C.________,
est arrêtée à 2'110 fr. 80 (deux mille cent dix francs et huitante centimes), débours et TVA
compris. IX. Les parties, bénéficiaires de l’assistance judiciaire, sont tenues au
remboursement de leurs parts des frais judiciaires et des indemnités à leur conseil d’office
respectif mis provisoirement à la charge de l’Etat, dès qu’elles seront en mesure de le faire.
X. L’arrêt est exécutoire. Le juge unique :               La greffière : Du Le présent arrêt, dont
la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : ■ Me Aba
Neeman (pour T.________) ■ Me François Gillard - Me Claude Kalfuss (pour



C.________) et communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■ Mme la Présidente du
Tribunal civil de l’arrondissement de l’Est vaudois. Le juge unique de la Cour d’appel civile
considère que la valeur litigieuse est supérieure à 30’000 francs. Le présent arrêt peut faire
l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF
(loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le
recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000
fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à
moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces
recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la
présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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